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Délibération n°04/CT/2026 du 27/02/2026 portant approbation de mise à la réforme de la 
nacelle télescopique immatriculée 170 449 P ; autorisant le maire à en assurer la vente en 
l’état 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007 modifiée portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics, notamment l’article L. 2241-1 ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008 modifié portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le budget principal ; 
 
Considérant que conformément à l’article L. 2241-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT), 
le conseil municipal délibère sur la gestion des biens et les opérations immobilières effectuées par la 
commune ; 
 
Considérant qu’à l’issue du recensement du patrimoine mobilier communal, la nacelle télescopique 
immatriculée 170 449 P a été identifié comme vétuste ou dont l’entretien n’est plus économiquement justifié 
; 
 
Considérant que ce bien ne fait plus l’objet d’un amortissement en cours ; 
 
Considérant qu’il convient, pour assurer la bonne gestion du patrimoine communal, d’en prononcer la mise 
à la réforme et d’autoriser sa vente en l’état ; 
 
Considérant la nécessité de respecter la sincérité budgétaire et les principes de transparence des comptes et 
de fiabilité des résultats ; 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 27 février 2026 

ADOPTE 
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